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LINE FAMILLE DE FONDEURS DE CANONS A GENEVE

AU XVIII6 SIECLE : LES MARITZ

Henry Deonna 1.

Le nom de la famille Maritz et a it primitivement Maurice on Mauritz; c'est ainsi

que signe le premier individu connu, Jean, originaire du Valais, repu bourgeois de

Berthoud, dans le canton de Berne, oü il s'etait refugie pour cause de religion en 1533.

De ses deux fils, Conrad et Jean, le premier continua seul la descendance.

II eut trois fils: de l'aine, Jean, descendent les Maritz existant actuellement ä

Berthoud et a Aarau; le deuxieme, nomme Conrad comme son pere, fut hauteur de la
branche de Geneve, plus tard transplantee en Hollande (c'est un representant de

cette derniere qui aurait, en 1839, fonde la ville de Pietermaritzburg: je n'ai pu,
faute de documents, preciser ce point); le troisieme, Gaspar, eut une descendance

fixee a Küstrin (Prusse).
Armes: ainsi qu'elles figurent au Bittersaal de Berthoud: «d'azur a la croix

d'argent >\ Elles furent transformees, en faveur de Jean Maritz, lors de son anoblis-
sement en 1758, en : « de sable a la croix d'argent, cantonnee de quatre canons d'or».
Ses petits neveux porterent: « de sable ä la croix d'argent, »

Jean MABITZ, l'aine
(ne ä Berthoud en 1680, mort ä Geneve le 18 decembre 1743).

C'est dans l'atelier de son pere, le fondeur Conrad Maritz, que Jean fut initie
ä ce metier oü, grace a ses qualites, il ne tarda pas a se distinguer. De bonne heure,
il fut en relations avec deux habiles fondeurs: Daniel Wyss, et le beau-frere et associe
de celui-ci, Samuel Leu, chez lesqnels il entra en automne 1721: c'est a cette epoque
qu'il s'etait decide a quitter Berthoud, pour se fixer a Berne.

Le Gouvernement bernois avait confie a Wyss et a Leu la reorganisation de son
artillerie. Une fois cette oeuvre terminee, ils Offerent en 1717 leurs services a la Sei-

gneurie de Geneve, en vue de la refonte qu'elle projetait des canons de la Bepublique.

1 Communication Soc. Histoire, Bull. Soc. Hist, et Arch., III, 1908, p. 67.
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Apres de nombreux pourparlers de part et d'autre, leur offre fut agreee et suivie d'une
Convention pour la refonte de 32 pieces, le 8 mai 1720. La mort de Daniel Wyss,
survenue ä Geneve, en automne 1721, en empecha l'execution.

La Chambre d'Artillerie pria alors Leu, reste ä Berne, de se rendre a Geneve

avec sa machine et ses ouvriers; il arriva en mai 1722 et fut charge, avant d'entre-
prendre une nouvelle fönte, de forer les quatre pieces deja fondues par Wyss.

Le 15 decembre de la meme annee, il mourait; le traite passe avec lui fut consi-
dere comme resilie.

Des quatre pieces de Wyss, il en existe encore une a Geneve, placee sous
l'ancien Arsenal, entre deux autres du fondeur Munich; eile est en bronze, ornee
des armes de la Republique et porfce le millesime 1721 avec la mention « Daniel
Wyss fecit»; les anses representenfc des sphinx, le bouton de la culasse une tete de

singe; son poids est de 1800 livres.
Apres ces divers mecomptes, la Chambre d'Artillerie s'adressa ä Jean Maritz, le

principal collaborateur de Leu, « sans lequel, disent les Registres, on ne peut absolu-
ment rien faire ». II accepta 1'offre et, le 8 fevrier 1723, il signa avec son associe, le

fondeur Georges Munich, de Dresde, ancien collaborateur de Leu, un contra t repro-
duisant les memes stipulations que Celles de leurs predecesseurs. Mais Maritz refusa
de s'engager solidairement avec Munich, et comme les garanties qu'il presentait
paraissaient süffisantes, il fut dispense de cette formaliter « Le dit Maritz ayant ici
sa machine, qui peut repondre, en cas que son ouvrage ne reussit pas ». II fallait
activer le travail si longtemps retarde; dans ce but, la Seigneurie acquit les machines
et l'atelier de Leu, et la fönte put commencer.

L'epreuve des quatre pieces eut lieu en mai 1723; a cette date, les Registres
de la Chambre d'Artillerie constatent: «que les pieces que Maritz a sorties de sa

machine ont ete trouvees bonnes ». Le meme travail continua durant les annees
1723 et 1724.

De nouvelles commandes furent-elles faites ä Maritz, de 1725 a 1738 C'est

probable, mais les Registres de la Chambre d'Artillerie faisant defaut pour cette

periode, il est impossible de repondre a la question.
Quels furent les motifs qui attirerent l'attention des Conseils sur Maritz

II devait cette faveur a une invention grace ä laquelle il avait fait faire des progres
considerables dans l'art de la fönte des canons. Eleve au milieu des fondeurs qui
travaillaient tous au perfectionnement des pieces d'artillerie, temoin des efforts que
faisaient dans ce but Emery, Ballard, les freres Keller et quelques autres mecani-

ciens ou habiles fondeurs, il tourna ses vues du meme cöte et fut assez hsureux pour
reussir. II inventa le coulage plein et le forage horizontal des canons. La premiere piece

a laquelle il appliqua ce procede fut fabriquee a Berthoud, en 1704, et l'epreuve faite

la meme annee ä Berne donna plein succes.

Avant lui, on coulait le canon creux au moyen d'un noyau de fer, recouvert
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d'argile, procede qui ne donnait pas toil jours un resultat parfait. II imagina done

de couler le canon plein et de le forer ensuite. La piece etant placee horizontalement,
on la faisait tourner sur un foret fixe au lieu de faire manoeuvrer ce foret lui-meme;
de cette maniere, il devenait facile de percer le canon suivant son axe, et Fame de la

piece acquerait cette regularity qui est un des points les plus essentiels, puisque e'est

d'elle que depend la justesse du tir.
L'ancienne methode, due a Jean-Jaques Keller, consistant a couler les canons

creux par la culasse, etait deja preferable a celle qui les coulait par Femboucliure,

parce qu'elle permettait d'enlever plus facilement le noyau et qu'il n'y avait plus

pour ainsi dire qu'ä polir l'äme de la piece avec un alesoir. Pour atteindre ce but,
on plagait le canon verticalement dans un coulisseau, la bouche en bas; la barre de

l'alesoir servait d'axe a un manege que des chevaux faisaient tourner, et le poids du

canon l'obligeait ä descendre sur l'alesoir ä mesure que le travail avangait.
Le procede de Maritz remedia ä certains inconvenients: les canons etaient sujets

ä avoir des chambres ou cavites, des sifflets occasionnes par Fair renferme dans la
terre du noyau que la chaleur dilatait et qui se logeaient dans la piece; en outre, le

metal se refroidissait rapidement pendant l'operation et n'avait pas toujours la
densite requise; de plus, l'outillage etait complique. D'apres un temoignage du temps,
la machine de Maritz «pergait l'interieur des pieces fort proprement et la rendait
lisse comme un miroir».

L'operation du forage des pieces etait tenue secrete par son inventeur, aussi en
trouve-t-on des descriptions necessairement incompletes chez les auteurs de l'epoque.
L'un d'eux nous donne un expose assez fantaisiste de ce procede nouveau et comme
il ne procede dans son recit que par suppositions ou oui-dire, il termine en ajoutant:
« comme on ne permet pas de voir cette operation du forage, nous ne sommes pas en
etat d'en rendre compte exactement».

La fönte des canons n'etait pas la seule occupation de Maritz, il confectionnait
aussi des obus et des cartouches a mitraille; leur efficacite est fort vantee par un
Bernois de l'epoque, l'ingenieur Gruner, a la suite des essais faits pai le Gouvernement
de Berne, au moment oü Wyss et Leu travaillaient a son artillerie.

Nous ne supposons pas qu'il continua cette speciality ä Geneve; en tout cas,
nous n'en avons pas trouve de traces.

Des 1727, il donne one autre direction a son activity. De \ives plaintes s'etaient
elevees l'annee precedente, relatives au mauvais fonctionnement des fontaines de la
ville; elles etaient, ä cette epoque, alimentees par la machine hydraulique etablie en
1708 par l'ingenieur pansien Abeille. Maritz remplaga le mecanisme complique et
mal entendu de cette installation par une seule roue de 24 pieds de diametre, dont
l'arbre arme de six triangles elevait les pistons de six corps de pompe.

En 1732, il s'engagea a etablir un second equipage pared an premier, pour
pouvoir remedier ä tout accident et prevenir ainsi toute interruption du service.
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Cependant, la Seigneurie paraissait avoir des doutes sur les capacites de Maritz
comme mecanicien: aussi, pour la convaincre de son desinteiessement et du bien-
fonde des modifications ou innovations qn'il comptait apporter au service hydrau-
lique, Ini adressa-t-il, le 22 janvier 1727, nn memoire fort detaille a ce sujet, on la
franchise nn peu rude de son caractere s'associe a une certaine dose d'amour-propre:
k II supplie nos Seigneuries de crcire qu'il n'entreprendroit pas cet ouvrage s'il croyoit
n'en pouvoir venir a bout et d'y reussir, car graces a Dieu il peut en tous endroits
gagner son pain par le moyen de son art et genie, ne lni manquant d'ailleurs pas de
conditions puisque on lui offre de tres considerables en divers endroits... II prie tres
Jiumblement vos Seigneuries de considerer l'avantage qu'il peut leur procurer, non
seulement par l'etablissement de cette machine et autres qu'il pourroit inventer
a l'avenir, mais notamment ä l'egard des arsenaux, car il peut se vanter sans vanite,
s'il etoit requis, de pouvoir avec l'assistance de son fils, fondre, percer, monter et
mettre dans toute la perfection une piece de canon avec son boulet, sans qu'aucun
maitre y fasse aucun coup, donl la fagon n'en couteroit, pas beaucoup tan! a la
Seigneurie... »

La direction de la machine lui fut confiee. A cette occasion, la Chambre d'Artillerie,

qui avait tout interet a ne pas s'aliener 1'homme dont elle avait besoin, fait
belöge de son habilete et de sa probite.

En meme temps que l'execution de ce travail, plusieurs avantages lui furent
concedes: l'exemption des gardes, du droit d'habitation, et la jouissance pour lui et sa

famille du logement de la machine situe a l'extremite nord de 1'lie; la Seigneurie,
en outre, prenait l'engagement de lui faire construire une chambre dans laquelle
personne ne pourrait penetrer sans son autorisation, pour y placer sa machine a

forer des canons.
De 1727 a 1732, Maritz executa non seulement les travaux prevus a la machine,

mais encore il changea la canalisation conduisant l'eau aux fontaines publiques et a

plusieurs fontaines de particuliers.
Le reglement de comptes de ces travaux parait avoir presente certaines diffi-

cultes; la Seigneurie fut sans doute effrayee d'en constater le montant. On discuta
cle part et d'autre; enfm, le Conseil admit le memoire a peu pres integralement,
mais il semble que ce resultat est du sur tout ä la crainte d'etre prive des services

de ce mecanicien expert et de le voir quitter Geneve. Pour se 1'attacher tout a fait,
il lui fut remis une gratification de 3500 florins.

Cette heureuse solution fut en partie aussi amenee par une requete de Maritz,
ecrite sur son ton habituel; il insiste sur le mauvais etat de la machine quand il en

a pris la direction, sur les offres avantageuses qu'il a refusees de plusieurs Puissances

et de riches particuliers; il a, dit-il, employe son bien, celui de sa femme et de ses

enfants, vendu sa maison a Berthoud pour mener ä chef ses inventions; son travail
n'est point celui d'un serrurier ou d'un forgeron; il est aussi d'un ordre plus releve
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que celui cle l'horloger ou du geometre; enfin, il a fait un travail personnel acharne

et il rappeile ä la Seigneurie les recompenses qu'elle a bien voulu lui accorder dans le

percement des canons.
En octobre 1738, Maritz quitta Gene\e pour se rendre a Lyon, ou son ancien

collaborateur Georges Munich avait ete appele en 1725 par le marquis de Breteuil
a la direction des fonderies de canons de cette ville; son fils cadet, Jean, ne tarda pas
ä l'y rejoindre, tandis que l'aine, Samuel, restait a la tete de la fonderie de Geneve.

Nous possedons ä Geneve deux canons fondus par Munich; ils se voient en

compagnie d'un troisieme, ceuvre de Daniel Wyss decrite plus haut, sous l'ancien
Arsenal, a droite de l'escalier qui y conduit; tous deux sont au millesime de 1725,

Tun est du poids de 2291 livres, l'autre de 2282; ils portent les armes de la Republique,

accompagnees d'une devise: Repellat non petal hostem.

Leur ornementation est simple, mais leur forme est plus massive que les pieces
de Maritz; les anses representent des tetes de lion, motif usite pour la decoration de

cette partie.
Quelques biographes pretendent que Maritz fut nomme «Commissaire des

Fontes de 1'Artillerie de France » et qu'apres un sejour a Lyon, il se serait rendu
dans les fonderies du Nord de la France, ä Lille, Douai, etc.; il y a evidemment
confusion avec son fils Jean; de plus, etant protestant et etranger, il eüt ete bien
extraordinaire qu'il füt nomme a ce poste.

Malgre ses absences, Geneve ne cessa pas d'avoir recours ä ses services; aussi,
le 24 decembre 1738, la Chambre d'Artillerie avait propose de faire fondre quelques
pieces pour le «tirage du canon » (tir au canon). M. Favre qui se rend a Lyon est
invite de profiter de cette occasion pour examiner avec les Maritz pere et fils s'il
faut proceder a la fönte projetee ä Lyon ou si eile peut s'effectuer ä Geneve meme.
Ceux-ci estiment qu'en raison du mauvais etat de la machine a forer, il serait preferable

d'executer ce travail a Lyon sous leur direction; finalement, on se contenta de
faire sur place aux pieces a fondre quelques reparations indiquees par Samuel Maritz.

Ce dernier demande en 1739 ä la Seigneurie, au nom et ä la requete de son pere,
absent de Geneve, un certificat constatant les services rendus. Le Conseil s'empresse
de le lui octroyer en termes flatteurs; mais il lui refuse, sans autre, la survivance de la
direction de la machine hydraulique en faveur de ses descendants et de leurs veuves;
il apporte une attenuation a ce refus en promettant « qu'on les laisseroit a la machine
tant qu'ils s'y comporteroient en honnetes gens ».

Nous retrouvons Maritz en 1742 ä Geneve; il y mourut le 18 decembre 1743,
äge de soixante-quatre ans. De son mariage celebre a Berthoud le 16 aoüt 1700 avec
Susanne-Catherine Vögely, il laissa deux fils (Samuel et Jean) et une fille.

II est difficile d'etablir le nombre des canons fondus par cet homme habile et
travailleur, tant en Suisse qu'ä l'etranger. L'arsenal de Berne possede de lui six
grosses pieces, dites «pieces de batterie»; elles se font remarquer par leur forme
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elegante et la sobre execution de leur ornementation ; d'autres assez semblables
existent dans le musee de Berne et dans la cour de l'Hötel des Invalides a Paris.

A Geneve cependant, oü s'exerga le plus longtemps son activite, il ne reste que
des vestiges de ses oeuvres: le Musee d'Art et d'Histoire (salle des armures nos 1746,
1747) possede de lui deux petites pieces en bronze, dites « canons de bataille »; sur
la platebande de culasse se lit l'inscription: «Fait a Geneve par Jean Maritz, 1733»,
sur la volee, les armes de la famille Lullin, et sur le renfort, celles cle Geneve;
les anses sont en forme de serpents couronnes d'une aigrette, la culasse et la bouche
sont ornementees cle guirlandes en feuilles d'acanthe, dont le relief est encore fort

bien conserve; la longueur totale de

la bouche ä feu est de 1 m. 45 (fig. 1).
Deux pieces identiques, portant

la meme date, sont actuellement la
propriete de Mme de Marignac-Lullin,
ä Choidly pres Satigny, et provien-
nent de la famille Lullin de Chateau-
vieux. Sidvant M. le major Grivel,
directeur de l'Arsenal et M. le Dr de

Marignac, elles auraient ete remises ä

M. Louis Lullin, sur sa demande,vers
1874, par le Conseil d'Etat, a condition

de les remplacer par des pieces
de meme calibre, mais de modele

recent; ce sont ces deux canons
modernes qui se voient ä l'arsenaL

II est probable que la famille Lullin avait fait don a la Republique, en 1733,
des quatre pieces ci-dessus; c'est ce qui expliquerait pourquoi elles sont ä ses armes;
cette supposition est d'autant plus admissible qu'une cloche en bronze de 1729,
fondue par Jean Maritz, placee dans le clocher de l'eglise de Satigny, porte egale-

ment les armes des Lullin qui l'avaient donnee.

D'autre part, on pent aussi objecter a ce qui precede que le faitd'orner les canons,
en plus des armes officielles, de celles des particuliers, venait de la coutume qu'avaient
prise les grands maitres d'artillerie on les autorites militaires chargees de la fonte,

d'y faire mettre leurs armes personnelles; cette coutume fut-elle aussi en vigueur a

Geneve Nous ne sommes pas ä meme de trancher cette question; remarquons tou-
tefois que les trois pieces de Wyss et de Leu, de 1721 et 1725, ne portent que les armes

de la Republique.
Des 32 pieces commanclees en 1720 a Daniel Wyss et executees par Jean Maritz,

il est plus que probable que quelques-unes existaient encore en 1852. Le 17 janvier
de cette annee, une loi autorisa le Conseil d'Etat a se defaire d'un certain nombre de
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bouches ä feu devenues inutiles il mit alors en vente 7 pierriers, 2 mortiers de

13 polices, 3 de 10 pouces, 2 de 8 pouces et enfin 16 canons de 16 pouces, en tout
30 pieces.

2. Samuel MARITZ
(ne ä Berthoud en 1705, mort ä Berne le 19 juin 1786).

La plupart des biographes qui se sont occupes de cette famiile ont confondu
Jean Maritz le pere, inventeur du forage des canons, avec ses deux fils, auxquels ils
attribuent indistinctement ses decouvertes. Samuel naquit ä Berthoud, en 1705;
il eut pour parrain Samuel Leu et pour marraine la femme de Daniel Wyss.

Son pere l'amena avec lui ä Geneve, en 1722, lui enseigna son metier de fondeur
et l'eut comme collaborateur pendant de nombreuses annees.

Le 31 octobre 1731, il epousait Anne Mussard, fille de Jaques, citoyen, et de

Marie Dassier. Elle nous apparait de suite comme une femme intelligente et energi-

que: pendant les frequentes absences de son mari, c'est eile qui prend la surveillance
de la machine hydraulique confiee a un des meilleurs ouvriers de son mari. L'attache-
ment au sol natal dut l'emporter chez eile, quand il fut question de se fixer avec son
mari ä Berne; eile resta ä Geneve et ne fit que de rares apparitions au domicile de ce

dernier. En decembre 1767, eile habite encore le bätiment de la machine hydraulique.
La date de sa mort doit se placer en 1773 ou 1774 (eile etait morte avant le 3 mars
1774, date du mariage de sa fille Marguerite). Elle dirigea la machine jusqu'a sa mort,
epoque a laquelle un nomme Granon la rempla^a.

Comme son pere, Samuel Maritz, une fois la refonte de l'artillerie genevoise
achevee, se voua aux questions hydrauliques. Nous le voyons, en 1739, inventer une
machine pour « scier ä peu pres ras terre »les pieux de 1'estacade qui fermait le port
de Geneve et qu'on desirait enlever *; en recompense de la reussite de cette operation,
et pour ses bons services, la Seigneurie lui octroya la Bourgeoisie «gratuitement»,
ainsi qu'ä son fils Jean, äge de vingt mois, le 10 mai 1741. Mais cet acte de generosite
de l'autorite ne parait pas avoir ete spontane, car pour atteindre ce but, le nouveau
bourgeois avait du avoir recours ä de pressantes sollicitations appuyees d'un memoire
oü il faisait un fort bei eloge de ses talents.

L'annee suivante, il obtint un conge de cinq mois de la Ghambre d'Artillerie,
pour se rendre a Paris, appele par la Compagnie des Glaces de Paris (aujourd'hui
Glaces de Saint-Gobain et Cirey). Elle lui demandait de fondre une grande table
de «fonte pour jeter les plus grandes glaces ».

La Chambre d'Artillerie lui confia encore des travaux de 1739 a 1746.

1 Villard de Honnecourt (XIIIe siecle) est deja l'auteur d'une «scie ä receper les pilotis »,
invention que l'on a rapportee a tort an XVIIIe siecle, mise a execution en 1758 par M. de Vaughe,
ingenieur de Touraine. Rev. arch., 1849, 6, p. 74; Quicherat, Mel. d'arch. et d'hist., II, «Archeologie
du moyen-age », p. 247, n° 2, fig.
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En 1748, le Gouvernement de Berne decide de proceder ä une amelioration de
son artillerie: Maritz est juge le seal homme vraiment qualifie pour se charger de
cette importante entreprise. Sur la demande du Conseil militaire, on le prie de venir
ä Berne.

La Chambre des Comptes l'autorise ä quitter Geneve, mais sous certaines
conditions; toutes les fois qu'il s'agit de reparations urgentes, il revient ä Geneve.

De 1752 ä 1775, soit pendant une duree de vingt-trois ans environ, Samuel Maritz
s'occupa exclusivement de la fönte des canons de Berne; ces pieces etaient pour la
plupart de grosses pieces d'artillerie de campagne et de position. M. A. Zesiger en
donne une enumeration detaillee dans un article sur ce fondeur paru dans VAnzeiger
für Schweizerische Altertumskunde (n° 3 de 1906).

De la premiere periode de fönte, qui va de 1749 a 1753, et comprenait 74 pieces,
proviennent deux pieces d'artillerie de position, actuellement placees a l'entree de

l'Arsenal de Morges; elles sont en bronze, ornees dans le style rocaille, portent les

noms «Victoriosus » et «Invincibilis », et la mention Samuel Maritz fecit 1752; les

anses representent des dauphins contournes. Leurs poids varient: le Victoriosus
est de 1908 kilos, l'Invincibilis de 1892 kilos. Ces canons faisaient autrefois partie
des six pieces de siege de la forteresse d'Aarburg; lors de leur partage en 1802, deux
furent attribues a Morges, quant aux quatre autres, nous ignorons leur destinee.

Par suite de son installation a Berne, Maritz delaissa la fonderie de Geneve;
aussi la Chambre d'Artillerie, en lui continuant ses commandes (1760, 1765, 1767

et 1769), lui prescrit-elle de faire fondre les pieces demandees ä Berne. Les villes de

Bale, en 1765, de Bienne, en 1770, s'adressent aussi ä lui.
Son renom etait grand tant dans son pays natal qu'au dehors; mais ce fut en

vain que des propositions seduisantes lui furent faites par des princes etrangers
desireux de se l'attacher: il les refusa toujours. En 1756, le prince de Lichtenstein
le pressa sans succes d'accepter les offres de la cour de Vienne.

Le Conseil de Berne lui fut reconnaissant de cet attachement et, en 1768,

il atteste que «Maritz a toujours refuse de faire line brillante fortune a l'etranger
et a prefere servir sa patrie avec une pension tres modique ».

II y a lieu de distinguer dans I'activite de Maritz deux periodes distinctes
concernant la fönte des canons: ceux de la premiere (1752-1760) sont decores d'orne-
ments rococo, d'armoiries et de vers, ils se font remarquer par un cachet artistique
et elegant qui denote one recherche de plaire aux yeux. Ces accessoires, dans la suite,
sont juges par le Conseil militaire comme inutiles, dispendieux et sans aucune influence

sur la precision de la piece. L'ornementation est done supprimee dans cette seconde

periode (1760-1786); les pieces sont plus sobres, mais ne perdent pas toute elegance.

Nous pouvons dire de l'ceuvre considerable de Samuel Maritz ce que nous avons

deja dit de celle de son pere: il n'en reste que de faibles traces. Cent cinquante pieces

au moins sont sorties de ses ateliers, nous n'en connaissons pas meme une vingtaine.
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La plupart d'entre elles ont du etre fondues en 1790, comme defectueuses, car on

pretend que cet habile fondeur, comme du reste ses contemporains, savait ingenieu-
sement dissimuler les defauts de la fonte qui n'etaient pas apparents. Ces defauts

n'apparaissaient done que par l'usage. Des reproches de ce genre frequemment for-
mules contre les fondeurs peuvent en partie etre justifies, mais il faut cependant
tenir compte du fait que le bronze qui etait alors employe pour la fonte ne possede

pas la tenacite de l'acier fondu en usage de nos jours. Du reste, les canons d'acier
actuels, principalement ceux de gros calibres, doivent necessairement etre fondus ä

nouveau apres un certain nombre de coups, et cette question de Fusure de la piece
semble n'avoir pas ete suffisamment prise en consideration ä l'epoque de Maritz,
d'ou la tendance de l'accuser de negligence ou de mal fagon.

L'Arsenal de Berne possede deux canons fondus par Samuel Maritz, qui, en

1798, furent amenes en Italie en passant par le Grand-Saint-Bernard et prirent part
ä la bataille de Marengo: on y remarque, de 1'embouchure a la moitie de la piece, une
forte usure provenant du frottement des troncs d'arbre sur lesquels on les avait attaches

pour le passage des montagnes.
Le plus grand nombre des anciens canons bernois ont ete fondus dans la premiere

moitie du XIXe siecle; ils ont ete transformers en pieces laides et sans grace,
restees longtemps en usage. Le total des pieces deposees a l'Arsenal de Berne est de

huit, au Musee historique de six, et ä l'Arsenal de Morges de deux (citees plus haut).
Maritz mourut a Berne le 19 juin 1786; dix ans auparavant il avait eu le malheur

de perdre la vue. II laissa deux fils: David, fixe ä Geneve, ou il fit un apprentissage
d'orfevre; il devint membre du Conseil legislatif en 1795 et l'annee suivante juge a la
Cour des Appellations; le cadet, Jean, ne ä Geneve en 1738, mourut a La Haye en
1807; fondeur comme son pere et son grand-pere, il dirigea la fonderie de Barcelone
ou l'avait place son oncle Jean, puis organisa eelle de La Haye que ses deux fils
Louis-Ernest et Guillaume-Jacod administrerent apres sa mort.

Les portraits de Jean Maritz et de son fils Louis-Ernest one ete faits par le peintre
vaudois Benjamin Bolomey, et figurent dans un album renfermant 122 portraits
dessines aux trois crayons sur papier fort par ce peintre, format medaillon, actuelle-
ment propriete de M. le Dr Maillart-Gosse.

3. Jean MABITZ, le cadet.

(ne ä Berthoud en 1711, mort pres de Lyon en 1790).

landis que son pere et son frere consacraient leur activite principalement en
Suisse, Jean, le plus jeune fils, fit connaitre a l'etranger le nom des Maritz.

Sa brillante carriere, les honneurs dont il fut comble, sont une preuve de ses

capacites.
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Ne en 1711, a Berthoud, son pere l'initie de bonne heure avec son frere Samuel

,au metier de fondeur. A l'äge de seize ans (1727), il est envoye ä Lyon pour faire son
apprentissage chez l'ancien associe de son pere, Georges Munich.

Dans la suite, il fut nomme commissaire des fontes de l'artillerie de France
(pour obtenir cette haute situation, il avait abjure le protestantisme).

Louis XV le chargea de reorganiser les fonderies de Strasbourg et de Douai
pour les canons en bronze et Celles de Rochefort et de Ruelle pour les canons de la
marine.

En 1755, il est nomme inspecteur general des fontes et forges de la Marine de
France.

L'annee suivante, il dirige a Paris la fönte de la statue de Louis XV, d'apres le
modele de Bouchardon.

Autorise, en 1765, a se rendre en Espagne, sur la demande de Charles III,
il cree les fonderies de Barcelone et de Seville, oü ses procedes resterent en vigueur
jusqu'au commencement du XIXe siecle.

Charles III etait desireux de reformer le materiel de son artillerie; il se piquait
de connaissances de mecanique et fut emerveille des machines que Maritz lui presenta

pour forer les canons ä plein.
Malheureusement, les premiers essais ne repondirent pas a l'attente generale; les

pieces ne resisterent pas aux epreuves. On mit la faute de cet echec sur la mauvaise

qualite du metal (cuivre du Mexique). A la Cour, et surtout ä l'Ambassade de France,
on parait avoir ete fort contrit de ce piteux resultat. Maritz parla de rentrer en France,
mais le roi, qui n'aimait pas a se dejuger, le retint a son service pendant plusieurs
annees encore.

Cette aventure suscita de violentes polemiques et alimenta la verve des nouvel-
listes. Ainsi, en 1775, ä propos de l'echec d'O. Reilly devant Alger, on chansonna

fort les canons,
qui eclatent de colere, et furieux,
ne respectant ni Maures, ni Chretiens.

Au moment de la premiere experience, le comte Fernan Nünez (lettre du comte
de Fernan-Nünez, colonel et chambellan du roi d'Espagne a son ami le prince de

Salm, datee de Saint-Ildephonse et Madrid 13 septembre 1769) — rendons-lui cette

justice — ne partagea pas l'engouement general; il estima prudent de calmer l'enthou-
siasme de Salm: « Je suis enchante d'apprendre, ecrit-il, que les canons de Maritz
semblent bons et superieurs aux anciens; Phabilete de Pinventeur s'accreditera de

plus en plus et, l'experience faite, les plus prevenus meme se soumettront. Mais tu
ne nieras point qiPil faut attendre l'experience avant de prendre parti pour ou

contre. »

Charles III recompensa Maritz en le creant marechal de camp, titre accompagne
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d'un don de 320.000 Livres; dejä en 1758, Louis XV lui avait accorde des lettres de

noblesse avec le titre de baron et. le cordon de l'ordre de Saint-Michel.
Bien qu'il füt fixe ä l'etranger, le gouvernement de Geneve n'en recourait pas

moins ä ses conseils et ä ses services; le 13 janvier 1753, on lui demanda de faire
fondre ä Paris un mortier a eprouver la poudre; Maritz l'envoie en cadeau a la Sei-

gneurie avec une lettre dans laquelle il nomme les Seigneurs de la Chambre d'Artillerie

« ses bienfaiteurs ». Le Conseil repond a cette gracieusete par le don d'une montre
en or a repetition «ä la derniere mode», ou sont gravees les armes de la ville, accom-

pagnee d'une chaine d'or. Ce mortier a eprouvette en bronze se trouve a l'Arsenal
de Geneve; il porte l'inscription: «Jean Maritz, Commissaire des Fontes pour le Roy ä

Strasbourg, 1754».
Maritz mourut le 12 mai 1790 dans sa terre de La Barolliere, pres de Lyon,

laissant de son mariage avec Judith Deonna, celebre a Geneve, en 1735, un fils,
lieutenant-colonel au service d'Espagne, mort jeune, et deux Giles mariees en France.

** *

En resume, Jean Maritz le pere surpassa ses deux fils par son esprit inventif;
c'est lui qui, par ses travaux, ses recherches et ses connaissances techniques etendues,
parvint dans l'art de la fönte des canons a un perfectionnement arrive deja a un haut
degre, grace aux Keller et aux Wyss.

Par ses capacites remarquables, cet homme methodique et surtout energique
parvint a s'elever par son propre merite. Ses fils, associes de bonne heure aux travaux
de leur pere, surent, ainsi que cela est souvent le cas, habilement profiter de ses

inventions; tous deux, eleves ä bonne ecole, travailleurs, doues de la meme energie
paternelle et de cette volonte de reussir, surent appliquer habilement les resultats
de leurs experiences communes, mais en somme, ils ne firent aucune decouverte
nouvelle importante. Les canons qui sortaient de leurs mains avaient acquis une
reputation de bienfacture et de solidite qui fit leur fortune, malgre bien des envieux
et des attaques, la plupart du temps injustifiees. Non seulement, ils recherchaient la
solidite, mais ils avaient aussi le souci de la forme; leurs pieces portent toutes un
cachet artisfcique voulu, 1'ornementation varie pen, toutefois, eile est toujours gra-
cieuse: guirlandes de fleurs, de feuilles de chene, de feuilles d'acanthe, armoiries
entourees de cartouches, etc. Les details sont pleins de finesse; on a le sentiment que
tout est combine pour donner a l'ceil une impression agreable; rien n'est neglige et le
meme soin est apporte a toutes les parties de la piece.

Le succes recompensa largement, les efforts de ces travailleurs; leur nom, a
l'etranger, n'acqnit pas la celebrite de celui des deux freres Keller, qualifies « des plus
celebres fondeurs qui aient jamais existe », mais jouit cependant d'une grande noto-
riete, aussi meritaient-ils d'etre tires de l'oubli dans lequel ils etaient tomb es.
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Voici ime appreciation de lenr activite faite par un contemporain: «La fonte
des canons a de meme regu une nonvelle perfection. On n'avait autrefois d'autre
methode, pour former 1'ame d'un canon, que de couler ä l'aide d'un noyau, ä pen pres
comme on fond une cloche. Cette pratique etait sujette a bien des inconvenients.
Les particules d'air qui se trouvoient dans la place que le bronze on le fer devoit
occuper entre le moulle et le noyau, causoient dans son interieur quantite d'ine-
galites, de soufflures et de chambres, qui otoient la solidite des canons, et les rendoient
sujets a crever, accident qui tuoit souvent bien du monde, surtout lorsque ce malheur
arrivoit dans un vaisseau.»

« On doit ä M. Maritz, il y a quinze on seize ans, d'avoir reussi ä remedier a tous
ces defauts. II imagma de couler les canons pleins et massifs sans noyau; ensuite, a
l'aide d'une nouvelle machine qn'il inventa, en forme d'alezoir, il parvint a forer
l'äme des canons, et ä egaliser leurs surfaces interieures parfaitement, de sorte qu'il
leur donna la forme polie et cylindrique qui leur convient et, par consequent, une
solidite qu'ils n'avoient pas. Cette machine en 24 heures peut forer un canon L »
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